
 



Cliquez sur l’icône « Portail famille » 

Cliquez sur l’icône « Accès au Portail famille » 

 
 

Dans le cadre de la poursuite de la dématérialisation des services municipaux et afin de répondre à vos 

attentes, les préinscriptions à la crèche se dérouleront sur le site internet de la Ville de Schoelcher via le 

portail famille.  

 

Pour ceux qui souhaitent bénéficier de ce service, vous êtes invités à vous conformer à la procédure 

suivante :  
 

ETAPE 1 : JE ME CONNECTE SUR LE PORTAIL FAMILLE DE LA VILLE DE SCHOELCHER  

 

Rendez-vous sur le site internet de la Ville de Schoelcher www.mairie-schoelcher.fr. Depuis la page 

d’accueil, dans la rubrique accès directs, cliquez sur l’icône portail famille : 

   

 

 

 

  

 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans l’espace famille, cliquez sur le lien « PORTAIL FAMILLE- CLIQUEZ ICI » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.mairie-schoelcher.fr/


 

Vous voilà sur le portail famille 

 

 

 
 

 

ETAPE 2 : JE ME CONNECTE A MON COMPTE SUR LE PORTAIL FAMILLE 

 

Cas de figure 1 : 

Vous avez déjà un compte sur le Portail Famille, connectez-vous à votre compte en cliquant sur l’icône en 

haut à droite.  

 

 

 

 

 
 

Et renseignez vos identifiant et mot de passe mentionnés sur votre facture. 

 
 

Dans le cas où vous auriez oublié votre identifiant ou mot de passe, cliquez sur renvoi des identifiants et 

suivez la procédure. 

 

Cliquez sur l’icône le bouton de connexion  

 



 

 

Cas de figure 2 :  
 

C’est votre première inscription d’un enfant à une activité de la ville de Schoelcher, vous devez ouvrir un compte 

famille. 

 
 

ATTENTION SI VOUS AVEZ DEJA UN COMPTE, VOUS NE POURREZ PAS OUVRIR UN DEUXIEME 

COMPTE. VOTRE DEMANDE SERA REJETÉE PAR LES SERVICES. 
 

Pour ouvrir un compte :  

Cliquez en haut à droite sur l’icône en forme de bonhomme  

 

 

 
 

Renseignez les champs et saisissez une adresse valide 

 

 
 

Votre demande sera traitée par les administrateurs du portail famille. 

 



Une fois votre demande d’ouverture de compte traitée, vous recevrez un mail de confirmation d’ouverture 

de compte avec votre identifiant.  

 

ETAPE 3 : JE PRÉINSCRIS MON ENFANT A LA CRECHE 
 

Sur la page d’accueil du Portail famille, dans l’encadré « JE PRÉINSCRIS MON ENFANT A UNE 

ACTIVITÉ », cliquez sur préinscription crèche.  

 

 
RAPPEL : TRES IMPORTANT  

 
 

Avant de renseigner le formulaire, assurez-vous que vous avez scanner au format PDF ou JPEG de 

moins de 2 Mo les pièces justificatives correspondant à votre situation.  

 

 Copie intégrale de l’acte de naissance de l’enfant (pour l’enfant déjà né)  

 La photocopie intégrale du livret de famille ou des livrets de familles, 

 1Copie des pages vaccinales du carnet de santé (vaccins à jour selon législation), 

 1 justificatif d’adresse au nom des parents (quittance loyer, eau, EDF ou téléphone de moins de 3 mois), 

 1 attestation d’hébergement 

 En cas de divorce copie de l’acte du jugement. 

 

JUSTIFICATIFS DE REVENUS : 

 

 2 derniers bulletins de salaire + le bulletin du mois de décembre de l’année 2025 des 2 parents, 

 Attestation de CAF datant du mois de l’inscription, 

 Certificat de scolarité pour les parents étudiants ou en formation pour l’année en cours, puis un certificat 

de scolarité vous sera demandé en septembre, 

 Justificatif de perception ou de non perception de bourses d’études, 

Copie de l’acte du jugement faisant mention du versement de la pension alimentaire (en l’absence de 

justificatifs).  

  copie du Kbis pour les créateurs d’entreprise                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                

 

Tout dossier incomplet ne sera pas étudié en commission. 

 

 

 

 



 

ETAPE 4 : JE CONSULTE LES INFORMATIONS RELATIVES AUX RESPONSABLES LEGAUX 

 

 
 

 

A ce stade, assurez-vous que les informations saisies pour les responsables 1 et 2 sont exactes. Si oui passez 

à l’étape suivante. 

 

Si non, dans le cas où : 

- L’un des responsable 1 ou 2 a changé, rapprochez-vous de la Direction de l’Enfance et de 

l’Education pour effectuer la modification à l’adresse preinscription.creche@mairie-schoelcher.com  

- Vous souhaitez modifier vos coordonnées (téléphone, adresse) retournez à la page d’accueil 

du portail famille et dans l’encadré « JE GERE MES COORDONNÉES », cliquez sur le champ à 

modifier.  

- Une fois votre demande traitée, vous recevrez un mail de confirmation des services.  

 

 
 

 

mailto:preinscription.creche@mairie-schoelcher.com


 

ETAPE 5 : J’AJOUTE LES RENSEIGNEMENTS CONCERNANT L’ENFANT 

 

Information importante : Votre enfant doit être né depuis 3 mois pour être admis en crèche 

 

Pour un enfant à naître, précisez le nom, le prénom et la date de naissance prévue. Si vous n’avez pas encore 

fait le choix du nom et du prénom de l’enfant inscrivez le nom et la date de naissance prévue.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ETAPE 6 : JE FAIS LE CHOIX DE LA STRUCTURE ET DES HORAIRES 

 

Les crèches municipales accueillent votre enfant de 06h45 à 17h45. Le temps d'accueil minimum est de 4 

heures consécutives sans pour autant dépasser 50 heures par semaine. 

Lors de l'admission définitive, les horaires pourront être revus avec la directrice de la structure d'accueil. 

 

 
 

Dans la rubrique « ELEMENTS QUE VOUS SOUHAITEZ PRECISER » indiquez le nombre d’enfants 

dans la fratrie, si l’un d’eux est en situation de handicap et toute autre information nécessaire à l’instruction 

de la demande.  

 

 



 

 

ETAPE 7 : JE JOINS LES PIECES A FOURNIR 

 

Cliquez sur « choisir un fichier » et téléchargez la pièce justificative. Répétez cette étape pour chaque pièce 

à joindre. 

 

Une fois toutes les pièces téléchargées, cliquez sur suivant.  

 

 
 

ETAPE 8 : JE VALIDE MA DEMANDE DE PRÉINSCRIPTION 
 

Vous arrivez au terme de la procédure de préinscription à la crèche. Vérifiez les informations saisies avant 

de valider votre demande. 
 

 
 

 

Afin de valider votre demande cochez la case « Conditions générales » puis valider.  

 
 

ETAPE 9 : JE RECOIS UN MAIL DE CONFIRMATION D’ENVOI DE LA DEMANDE 

 
 



 
 

 

Connectez-vous sur votre boite mail pour prendre connaissance du message de confirmation de votre demande.  

En cas de non réception du mail de confirmation dans votre boite de réception, pensez à vérifier vos spams. 

 
 

Le courriel contient le message suivant : 

 

 


